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    Présentation

    Le travail salarié ne connaît pas la démocratie. Une fois franchi le seuil de l’entreprise, le citoyen devient un « facteur travail » soumis aux décisions des seuls apporteurs en capital. Pourtant, l’histoire occidentale nous a appris les bases institutionnelles du processus de démocratisation : le système bicaméral. Innovation majeure, il a rendu le gouvernement légitime, raisonnable et intelligent sous la responsabilité conjointe des deux Chambres. Gouverner le capitalisme commencerait donc par mettre en place un « bicamérisme économique » : une Chambre des représentants des apporteurs en capital, une Chambre des représentants des investisseurs en travail, un gouvernement responsable devant les deux Chambres.
À l’heure où le capitalisme mondialisé inflige de lourdes pertes de souveraineté aux États et où les salariés font la dure expérience de la contradiction capitalisme / démocratie, il est temps de penser les conditions d’une souveraineté légitime dans l’entreprise capitaliste.
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  Comment vont les salariés ?



 

 

« Je n’ai aucun doute sur le fait que

beaucoup de gens rejetteront immédiatement

l’idée d’étendre le processus démocratique

aux entreprises, la considérant ridicule et

irréaliste. Il peut donc être utile de rappeler

qu’il n’y a pas si longtemps, la plupart des

gens tenait pour une notion de bon sens

évident l’idée qu’appliquer le processus

démocratique au gouvernement de l’État-

Nation était ridicule et irréaliste. »

R. A. Dahl (1989, p. 328)





	
	
« Une civilisation qui ruse avec ses principes

est une civilisation moribonde. »

A. Césaire (1950)



Comment vont les citoyens salariés ? ils souffrent. Les salariés souffrent, car ils sont écartelés entre leur aspiration à plus de justice démocratique au travail et la réalité qui domine aujourd'hui l'entreprise : celle d'un régime de gouvernance unilatéral. Dans ce régime, les apporteurs en capital sont « plus égaux que d'autres ».

Ils sont assurément « plus égaux » que les investisseurs en travail : les salariés de l'entreprise. Comme l'avait décrypté Marx, depuis que les temps sont capitalistes, les apporteurs en capital exercent leur primauté en traitant les investisseurs en travail comme un facteur de production parmi d'autres. Avec quelle conséquence pour l'entreprise ? Celle-ci : ses salariés tentent de s'extirper de la démotivation, de l'absentéisme, voire de la dépression, parfois même du suicide. Les crises financière, environnementale, sociale et politique nous y aidant, il est grand temps de regarder l'entreprise droit dans les yeux, comme une institution parmi d'autres, à laquelle notre société démocratique doit donner des droits et des devoirs.

L'idéal démocratique se trouve au cœur du projet politique qui organise notre vivre-ensemble. Nous nous reconnaissons mutuellement égaux malgré nos différences de fortune physique, matérielle, intellectuelle ou culturelle. Ainsi, nous naissons « libres et égaux en dignité et en droits », comme l'affirme l'article 1 de la Déclaration universelle des droits de l'homme de 1948, égaux et donc dignes de participer au choix des normes collectives. Dans ce contexte, le travail salarié apparaît aujourd'hui comme l'activité par excellence où l'avancée démocratique n'a pas – encore – eu lieu. Les travailleurs salariés endurent une dissonance cognitive majeure. Dans leur vie de tous les jours, on leur enjoint de se comporter en citoyens responsables, électeurs capables de prendre position sur les grandes questions « politiques » – « Qui présidera le pays ? » ; « L'Union européenne a-t-elle besoin d'un nouveau traité constitutionnel ? ». Mais lorsqu'ils franchissent le seuil de l'entreprise, on les réduit à de la pure force de travail, soumise aux décisions d'un gouvernement de l'entreprise (autocrate ? ploutocrate ?) dont le seul critère est celui de la rentabilité (au service de qui, de quoi, de quel projet ?). Les salariés font de nos jours l'expérience brûlante de la contradiction qui se trouve au cœur de la coexistence du capitalisme et de l'idéal démocratique.

À l'heure où notre modèle productif s'est transformé en une économie de services, avec ses salariés sous le regard permanent des clients, l'oikos de l'économie (de oikos-nomos, c'est-à-dire la loi de la maison) est devenu espace public. Oui, sous le regard systématique des citoyens clients, la maison-entreprise, jadis espace privé, s'est peu à peu métamorphosée en espace public. Cette évolution majeure ne restera pas longtemps sans conséquence : dans les sociétés démocratiques avancées, l'espace public n'est pas le règne d'un seul (auto-) ou d'un petit groupe d'individus, fussent-ils plus vaillants, intelligents ou riches (aristo-ou pluto-). Au contraire, il est le lieu d'expression de la souveraineté du demos, l'ensemble des membres de la démocratie.

Dès lors, si le caractère privé de la conception traditionnelle de l'économie héritée de l'Antiquité a disparu peu à peu, si notre économie agraire puis manufacturière s'est transformée en économie de services, si elle prend aujourd'hui le visage de ce qui devrait plutôt s'appeler une « démonomie » (demos-nomos, la norme du peuple), quel est l'enjeu ? Celui-ci : identifier un compromis viable entre l'impératif d'efficacité qui conditionne la vie économique et le projet d'émancipation collective qui fonde l'idéal démocratique. Quoi donc ? Réconcilier efficacité et justice, capitalisme et démocratie ? Gouverner le capitalisme ? Est-ce possible ? Est-ce même souhaitable ?

L'histoire politique peut servir de référence. Comment sommes-nous passés de l'absolutisme (autocratie ou oligarchie) à la démocratie ? Pourquoi ne pas s'inspirer des révolutions politiques pour penser les évolutions du gouvernement d'entreprise ? ici et là, ne s'agit-il pas, en effet, d'une question de – partage de – pouvoir ? Plus encore, si l'économique est devenu espace public, il est également devenu profondément politique. Oui, analysant l'expérience des salariés, investisseurs en travail dans l'entreprise, nous verrons qu'il est temps de tirer les conclusions pratiques du fait que le travail constitue, pour les salariés, une expérience fondamentalement politique, au sens de la détermination de ce qui est juste et injuste pour la vie en commun.

À étudier l'histoire des révolutions démocratiques occidentales, on constate que la transition de l'absolutisme à la démocratie a pris la forme d'une innovation institutionnelle maintes fois répétée depuis, selon les contextes et les pays : le compromis bicaméral. Ainsi va l'histoire anglaise, mère de l'idée bicamérale moderne. À la perspective d'une perte totale du pouvoir, le monarque Guillaume d'Orange comprend qu'il lui faut le partager. Pour éviter la révolution, la « bonne société » britannique préfère le compromis de la démocratisation partielle : l'idée de bicamérisme est née. Plutôt que l'affrontement, on décide de partager les rênes du pouvoir : les aristocrates, propriétaires des terres d'un côté, le peuple de l'autre. Les Lords, les hommes fortunés qui s'étaient approprié les terres et assuraient l'autorité du monarque sur leur territoire d'un côté ; les représentants du « peuple », les Commoners, de l'autre. Une Chambre pour chacun. Le destin d'une communauté politique à gouverner ensemble au travers d'un gouvernement élu par les deux Chambres : une Chambre pour les Lords, une Chambre pour le Commons ; un gouvernement, un management, devant recueillir la majorité dans chacune de ces Chambres pour faire voter la loi.

Quand on y songe, le parallèle est saisissant. L'entreprise capitaliste d'aujourd'hui ressemble à s'y méprendre à ces États prédémocratiques dirigés par une minorité gouvernant à son profit une main-d'œuvre travaillant « sur ses propriétés ». Oui, l'entreprise d'aujourd'hui s'apparente à une Angleterre gouvernée par la seule Chambre des Lords…

Ce livre relance le débat de la démocratisation de l'économie et de l'entreprise sur des bases nouvelles. Si tout ce qui vient d'être dit est juste, si le travail a changé, si les salariés sont effectivement écartelés entre leur aspiration profonde à la justice démocratique au travail et le régime domestique qui continue de gouverner l'entreprise, si la vieille « maison privée » est chaque jour davantage vécue par les travailleurs sous le regard des clients au sein d'un espace public, sur le mode d'une expérience politique pétrie par l'intuition de la justice démocratique, s'il peut être considéré comme souhaitable dès lors d'y voir appliquée une norme conforme à notre état politique, c'est-à-dire démocratique, alors il est logique de s'inspirer de l'histoire politique des sociétés libérales modernes pour démocratiser le gouvernement de l'institution-clé du capitalisme, l'entreprise. Alors, il est nécessaire d'enfin gouverner démocratiquement le capitalisme. Alors, il est devenu temps de fonder un nouveau bicamérisme : le bicamérisme économique.

S'ils souhaitent éviter la révolution, ou « moins gravement » la perte de leurs capacités d'innovation, la perte d'efficacité du travail, l'absentéisme, la démotivation et la dépression de leurs « ressources humaines », les propriétaires du capital ne préféreront-ils pas le compromis de la démocratisation partielle ? Plutôt que l'affrontement, le blocage mutuel ou l'écroulement, ne sera-t-il pas préférable de partager les rênes du pouvoir ? Reconnaître la valeur incontournable des investisseurs en travail et leur légitimité, au moins égale à la leur ? Une Chambre pour chacun. Les forcer à gouverner ensemble dans l'intérêt de tous au travers d'un gouvernement représentatif désigné par les deux Chambres. Une Chambre des représentants des apporteurs en capital ; une Chambre des représentants des investisseurs en travail. Et un gouvernement, un management, devant recueillir la majorité dans chacune d'entre elles pour édicter la loi. Avec l'accord d'au moins 50 % + 1 voix des représentants élus des apporteurs en capital et 50 % + 1 voix des représentants élus des investisseurs en travail.

Le bicamérisme économique est-il possible ? Est-il souhaitable ? Quelle analogie historique ? Quel design institutionnel et quels enjeux organisationnels ? Au fond, qu'est-ce qu'une entreprise ? Le capital et le travail comme simples instruments ? Ou l'entreprise comme institution politique ? L'entreprise bicamérale sera-t-elle une usine à gaz, fossoyeuse de notre impérative compétitivité ? Ou sera-t-elle gage du respect des travailleurs, de la motivation et donc de l'efficacité des investisseurs en travail, facteur déterminant dans une économie de la connaissance performante et une Europe à la solidarité refondée ? Est-elle la première étape d'une inacceptable prise de pouvoir par les travailleurs ? Au contraire, l'entreprise bicamérale constitue-t-elle une honteuse compromission avec le capitalisme ? Ou enfin, sera-t-elle l'institution-pont qui permettra de transformer l'entreprise capitaliste en une institution digne d'appartenir à la société démocratique ? Ce livre souhaite lancer le débat. À vous de voir.






 
 
 
  Introduction



 

 


« Les hommes sont devenus les outils de leurs outils. »

H.D. Thoreau (1837, p. 72)




« La science ne travaille jamais avec une sûreté absolue. Elle formule des hypothèses théoriques qui doivent toujours être vérifiées de nouveau à la lumière de données nouvelles et de développements nouveaux. Elle est fondamentalement dubitative, comme Marx l'exprimait de façon ramassée lorsqu'on lui demandait quelle était sa devise favorite : de omnibus est dubitandum [1] . »

E. Mandel (1986)



Les XIXe et XXe siècles furent l'occasion d'innovations considérables dans le domaine du gouvernement d'entreprise. Réalité souvent oubliée aujourd'hui [2] , les institutions imaginées par nos démocraties pour gouverner le capitalisme et son institution-clé, l'entreprise, ont été nombreuses et variées. À l'heure de la crise profonde que traversent nos économies, poursuivre l'intention qui a permis le dynamisme économique de l'après-guerre, renforcé par une expansion de la justice sociale, vecteur de cohésion sociale dans une Europe en construction, relève de l'urgence.

Mais le monde a changé, entend-on souvent dire. De quelle manière ? Une de ses transformations majeures nous intéresse ici plus particulièrement : celle du travail. C'est en examinant ce qui fait la logique du travail contemporain, et ses problèmes, que s'imposera l'idée selon laquelle il nous faut inventer des institutions appropriées pour le gouverner.

Dans une économie de la connaissance dominée par le secteur des services, l'ouvrier manuel, souvent illettré, occupé à la chaîne de l'usine, ne constitue plus l'idéaltype du travailleur ; encore moins le paysan, figure tutélaire de l'économie d'autrefois, du néolithique jusqu'à la sortie de la seconde Guerre mondiale. Aujourd'hui, l'idéal-type du travailleur est la caissière de supermarché ou l'employé au front-desk d'une agence bancaire, travailleur orienté vers le service à la clientèle. Ainsi, les services – le secteur tertiaire – constituent actuellement plus de 70 % de l'emploi des économies occidentales. Une compréhension renouvelée de ce qu'est le travail appelle à une réflexion nouvelle sur l'entreprise comme institution de la société démocratique. L'économie des services ne peut se gouverner avec les mêmes institutions que celles d'une époque où la majorité des travailleurs étaient peu éduqués, confinés aux tâches d'exécution dans les ateliers et les usines, à l'écart du public. Quand les experts s'accordent pour identifier le « capital humain » comme le moteur principal de l'innovation, il est nécessaire de comprendre que mettre les salariés au travail ainsi comme on le faisait jadis – force de travail louée pour un certain nombre d'heures inscrites au contrat, « facteur de production » parmi d'autres dont le point de vue, la compréhension, voire les émotions importent peu – est contre-productif [3] .

Au fond, pour commencer, il nous faut répondre à cette question simple : qu'est-ce qu'une entreprise capitaliste (partie I) ? Les élites économiques – actionnaires, investisseurs, économistes orthodoxes – et leurs alliés politiques aiment à penser que cette question est résolue. Une entreprise ? C'est une organisation qui cherche à faire fructifier le capital – faire du profit. Point. Tout est-il dit ? Évidemment non. Pour avancer dans la réflexion, nous approfondirons les deux modèles classiques de compréhension de l'entreprise : la version de la théorie économique libérale et la version marxiste. Nous devrons conclure que ces versions, qui abandonnent l'expérience du travail à l'hégémonie de la rationalité instrumentale, ne sont pas plus adéquates l'une que l'autre pour décrire ce qu'est l'entreprise, c'est-à-dire ce qui se passe dans cette organisation, ce qui s'y vit, la réalité humaine et sociale qui s'y joue.

Pour relever ce défi, nous nous appuierons sur un ensemble de travaux dispersés dans les sciences sociales (droit, sociologie, psychologie, économie hétérodoxe, philosophie, etc.), qui se sont employés à révéler la complexité de l'entreprise en tant qu'institution en général, et le foisonnement des dimensions expressives du rapport au travail en particulier. Dans cette perspective, nous nous pencherons sur ce qui fait la logique profonde du travail, logique sociologique d'une activité qui prend place dans ce lieu de vie sociale si particulier qu'est l'entreprise capitaliste. Le travail est le corps vivant de l'entreprise. Sans les personnes au travail, pas d'entreprise. Dès lors, qualifier cette réalité – savoir de quoi, au fond, il s'agit – est une question capitale. De la réponse à cette question dépendra la nature des institutions auxquelles on confiera le soin de gouverner le travail, et par là même, le soin de légitimement gouverner ou non le capitalisme. À l'heure de la tertiarisation de l'économie et de l'extension du modèle des services à l'ensemble des secteurs économiques, le travail, nous le verrons, mérite d'être analysé comme une expérience dont la logique est expressive, publique et politique ; son caractère politique se voit animé par l'attente de la justice démocratique.

Nous montrerons ainsi que l'entreprise n'est pas la chose des « apporteurs en capital ». Elle est au moins tout autant le lieu de l'investissement des « investisseurs en travail ». Ces personnes qui contribuent à l'entreprise par leur travail font, jusqu'au sens matériel du verbe, l'entreprise. Mais l'entreprise (firm) est gouvernée par les « apporteurs en capital » comme si elle n'était que « société » (corporation) [4] , lieu de déploiement de la rationalité instrumentale. Au contraire, l'entreprise est le lieu de déploiement de deux rationalités : instrumentale et politique. Les institutions qui gouvernent l'entreprise capitaliste sont donc aujourd'hui justifiées par une logique qui ne correspond pas à ce qui fait la réalité de cette institution. Non, l'entreprise n'est pas uniquement une société anonyme dont les actionnaires détiennent des parts dans l'attente d'un retour sur investissement maximal. Elle est une institution qui combine rationalités instrumentale et politique. Le gouvernement actuel de l'entreprise en devient par conséquent illégitime, non raisonnable et peu intelligent. Le gouvernement de l'entreprise apparaît comme illégitime, car seul un de ses deux corps constituants y est représenté. Cette situation apparaît du même coup comme non raisonnable, car elle laisse l'entièreté du pouvoir aux mains des intérêts d'un unique groupe d'acteurs – les apporteurs en capital [5] . Enfin, on peut douter qu'un tel gouvernement manifeste des excès d'intelligence. L'argument pèse d'autant plus qu'il touche au moteur même de la croissance de l'économie occidentale : une économie de services fondée sur l'innovation, aussi dénommée « économie de la connaissance ». Y compris du point de vue de la pure efficacité, la stratégie « monocamérale » pose question.

Ce constat selon lequel le travail – c'est-à-dire l'expérience concrète du fait de travailler – est pétri par une attente de justice démocratique implique-t-il que l'on révise aujourd'hui le mode de fonctionnement de l'entreprise capitaliste ? Oui. La deuxième partie de cet essai s'ouvre sur l'étude de la manière dont, au cours de l'histoire, les sociétés occidentales ont fait face à l'avancée des exigences d'auto-détermination démocratique. Pour évoluer du despotisme ou de l'oligarchie au gouvernement représentatif, nos sociétés occidentales sont chacune passées par ce que nous identifions comme un « moment bicaméral ». Le saut à opérer est aussi simple au plan de l'analyse qu'il est radical au plan des conséquences pratiques : le gouvernement de l'entreprise doit cesser de ne privilégier qu'une de ses deux logiques fondatrices, qu'un seul de ses deux acteurs constituants, à savoir les apporteurs en capital, au détriment de l'autre. Relire l'histoire du bicamérisme politique permet de mesurer combien la reconnaissance de cette logique duale se trouve au cœur même de l'avancée des démocraties libérales et de la solution qu'elles ont trouvée pour sortir de l'Ancien Régime. Nous passerons dès lors en revue les principales théories du bicamérisme politique afin d'en saisir les justifications. L'analogie se révélera féconde. Le gouvernement de l'entreprise, son pouvoir exécutif, pourra ainsi être repensé comme responsable, non plus devant les seuls apporteurs en capital, mais devant les deux corps constituants de l'entreprise, les apporteurs en capital et les investisseurs en travail, qui, ensemble, font l'entreprise. Dans ce régime bicaméral, les deux groupes sont représentés au travers de leurs élus au sein de deux Chambres. Celles-ci garantissent une représentation propre et forcent les deux corps constituant l'entreprise à coopérer pour peser ensemble en tant que pouvoir législatif. Responsable devant chacune des deux Chambres, le gouvernement de l'entreprise devient alors un véritable « gouvernement représentatif » chargé de trouver des compromis productifs pour le développement de l'entreprise dans l'intérêt des deux parties, et non plus d'une seule.

Le bicamérisme économique se propose donc de comprendre, et de reconnaître, le fait que l'entreprise est animée par deux types de rationalités (politique et instrumentale), alors que les conceptions classiques toujours dominantes ne lui reconnaissent qu'une seule logique fondatrice, la rationalité instrumentale. Il représente une proposition d'institutions appropriées aux défis du gouvernement de l'entreprise contemporaine, à savoir : que l'entreprise soit gouvernée de telle sorte que la logique instrumentale portée par les apporteurs en capital soit respectée (en particulier, ses besoins d'efficacité et de quête de profit) tout en l'amenant à reconnaître la logique politique qui est au cœur du travail et de l'aventure même de l'entreprise. Issue de ce compromis, l'entreprise capitaliste, devenue bicamérale, peut enfin légitimement prétendre à appartenir à nos démocraties. Et elle se rend du même coup plus à même de relever les défis de l'innovation et du développement auxquels elle doit aujourd'hui faire face.

Oui, une nouvelle étape doit être franchie. À l'heure où le capitalisme a pris l'ascendant sur les États, au moment où les firmes mondialisées édictent leurs propres règles et pratiquent dumping social et shopping juridique entre les législations qui leur sont les plus favorables [6] , le gouvernement du capitalisme ne peut plus être laissé aux seules mains des capitalistes. En l'absence d'institutions de souveraineté démocratique au niveau mondial, il est nécessaire de traiter l'entreprise pour ce qu'elle est, à savoir une institution pleinement politique, siège d'un rapport de force et pesant sur la vie de ceux qu'elle implique. Les citoyens-salariés manifestent à la fois une forte attente de rénovation de l'entreprise [7]  et une faim démocratique. Il est donc temps de la doter d'un système de pouvoirs (et donc de contre-pouvoirs) digne de ce que les philosophes du droit et les fondateurs des États modernes avaient envisagé. À l'heure de l'économie des services, les entreprises performantes dépendent de la qualité de l'implication de leurs salariés. Leur succès dépend de leur aptitude à transformer une collection de compétences en une capacité collective à innover, pour répondre aux demandes du client de la manière la plus adéquate possible. Inscrit dans l'histoire longue du développement des institutions politiques et économiques des démocraties libérales, le bicamérisme économique est une proposition qui se veut être une réponse aux exigences des entreprises innovantes.

L'attente de démocratie au travail est-elle si étonnante ? Pas réellement. Elle s'inscrit dans une histoire séculaire de luttes pour l'émancipation : au plan individuel via la montée de l'individualisation des droits, et au plan collectif via la démocratisation de la société, cette lutte pour l'autodétermination collective. Nous verrons (partie III) que l'histoire économique européenne ne montre rien d'autre que cette émancipation tâtonnante du travail, du règne de la domesticité vers la sphère publique des sociétés démocratiques : depuis l'instauration d'un droit du travail séparé du Code du commerce à la fin du XIXe siècle, en passant par le droit à la représentation syndicale et à la négociation collective, la protection sociale pilotée par les partenaires sociaux, les comités d'entreprise et conseils de prévention et sécurité au travail, la codétermination (Mitbestimmung) allemande, jusqu'aux plus récents comités d'entreprise européens. Toutes ces institutions traduisent l'idéal d'une expansion progressive du travail au sein de la sphère publique de nos démocraties. Ultimement, c'est à la nécessité d'expérimenter de nouvelles institutions, plus prometteuses pour nos démocraties, plus productives socialement et économiquement, que cette discussion espère contribuer.

À la fin de ce volume, le lecteur trouvera un appendice traitant de quelques-unes des objections que l'on pourra adresser à la proposition du bicamérisme économique. Dissipons d'emblée un malentendu potentiel. Notre but ici est de pousser l'analyse jusqu'à la proposition. Les scientifiques se cachent régulièrement derrière la posture du diagnostic. Nous avons pourtant une responsabilité de proposition. L'enjeu de ce livre n'est pas de gagner une bataille de convictions ; il est d'offrir une proposition concrète qui force le débat, qui mette l'analyse en pratique. Les enjeux théoriques débordent peu des cénacles académiques. Puis, un jour, on constate qu'une politique s'appuie sur une idée mal fondée, inspirée d'une théorie qui n'avait jamais été débattue en dehors de cercles confinés… En se forçant à aller jusqu'à la proposition pratique, le chercheur fragilise sa position, car il livre son analyse à la critique, celle du public et celle de ses collègues… il transgresse aussi un tabou en apportant la preuve que la science ne peut pas être « neutre » [8] . Nous avons la conviction que cet exercice constitue précisément le meilleur moyen pour impliquer les citoyens dans le débat public – vital – à propos du gouvernement de l'entreprise capitaliste, et plus généralement, d'ouvrir le débat sur l'urgence démocratique de gouverner le capitalisme.








Notes du chapitre

 [1] ↑ « Il faut douter de tout. »

[2] ↑ Dunlavy (2008).

[3] ↑ Les entreprises qui combinent innovation et productivité sont, ce n'est pas un hasard, celles où la satisfaction des travailleurs est élevée. Généralement, cette situation découle du fait que les travailleurs sont largement impliqués dans les processus de décision de l'entreprise (Pink, 2009). Voir le cas des entreprises qui appartiennent à leurs propres travailleurs (Erdal, 2011). Voir également le cas des entreprises innovantes étudiées par Carney et Getz, 2009. Ce qui ne préjuge en rien des conditions de sous-traitance pratiquées par ces entreprises (voir le cas d'Apple, médiatisé en début d'année 2012 à la suite d'une longue enquête du New York Times).

[4] ↑ Robé (1999, 2001) opère cette clarification fondamentale en montrant que le droit (des sociétés) connaît la société – dite anonyme, généralement (corporation) –, à la différence de l'entreprise (firm) qui a été, elle, « oubliée » par le droit. Nous y reviendrons.

[5] ↑ L'histoire valide l'idée d'une tendance hégémonique de tout groupe en position dominante à éliminer les embryons de contre-pouvoir. Ainsi, quand le cadre légal le permet, les entreprises luttent activement contre les velléités de coalition des travailleurs qu'ils identifient comme une menace contre leurs intérêts ; ne parlons pas des velléités de syndicalisation. Les pratiques d'union-busting bien connues aux États-Unis, d'intimidation, de chantage au licenciement ou d'assassinat de leaders syndicaux (en 2009, 48 pour la seule Colombie sur 101) ne font que l'illustrer. La Confédération syndicale internationale résume la situation : « le Rapport annuel des violations des droits syndicaux de la CSI note une hausse spectaculaire du nombre de syndicalistes assassinés en 2009 : leur nombre s'est élevé à 101, soit une augmentation de 30 % par rapport aux années précédentes. Le rapport […] révèle également une augmentation des pressions sur les droits fondamentaux des travailleurs parallèlement à l'aggravation des effets de la crise économique mondiale sur l'emploi. » (CSI, 2010)Ce qui se joue en politique lorsqu'un parti au pouvoir obtient une majorité absolue est un point de comparaison intéressant. Quand des contre-pouvoirs indépendants et solides (constitutionnel, judiciaire) ne sont pas mis en place, le gouvernement se fait vite déraisonnable, et cela même si les formes de la démocratie semblent respectées (élections, respect des termes des mandats, etc.). Le cas de la Russie à l'ère Poutine-Medvedev en fournit une illustration limpide.

[6] ↑ Voir Supiot, 2010. Et cela, alors que des études établissent le caractère infondé de la prédiction par la théorie économique standard de l'impact négatif des législations protectrices du travail sur l'emploi et la productivité ; voir Deakin et Sarkar, 2008.

[7] ↑ Attente dont témoignent actuellement les travaux de nombreux chercheurs, entre autres ceux réunis au Collège des Bernardins depuis 2010 : voir Roger, 2012 ; Favereau, 2012 et Eymard-Duvernay, 2012. Voir également Le Gall, 2011 ; Gosseries, 2012 ; Segrestin et Hatchuel, 2012 et Robé. Procédant d'une tout autre voie d'investigation, le chemin parcouru ici produira une perspective qui partage une familiarité certaine avec celle, fondée sur l'analyse du droit et de la mondialisation, développée par Robé (1997, 1999, 2010, 2011, 2012a) sur la « constitutionnalisation du système-monde du pouvoir » et de l'entreprise en particulier. La proposition du bicamérisme économique pourrait en effet représenter une voie d'opérationnalisation de la perspective proposée par Robé.

[8] ↑ En revendiquant cette posture épistémologique, ce travail s'inscrit dans la catégorie des sciences critiques théorisée par Habermas (1971, p. 301-317). Pour Habermas, la science n'existe pas en dehors d'une motivation, d'un « intérêt de connaissance ». Nulle existence possible donc pour une science qui se pense neutre, objective, indépendante de son contexte social. Même la plus « dure » des sciences, celle qui s'estime guidée par l'objectivité la plus honnêtement fondée se voit mue par un intérêt de connaissance – le physicien ou l'ingénieur : la maîtrise de la nature, la construction d'un pont qui ne doit pas s'écrouler ; le médecin : la guérison du malade ; l'historien : la compréhension des motifs des assassins de Jules César. Dès lors, les chercheurs en sciences sociales – de la société contemporaine – feraient bien de reconnaître qu'ils sont, par excellence, mus par un intérêt de connaissance, et d'expliciter leur choix. Habermas repère trois « intérêts de connaissance » possibles : le contrôle (la domination), l'intercompréhension et l'émancipation. À côté, respectivement, des sciences du contrôle et des sciences de l'intercompréhension, Habermas appelle « sciences critiques » la recherche scientifique qui s'organise en vertu de l'intérêt d'émancipation. Le présent travail en est une contribution. La contribution spécifique des sciences critiques à la société démocratique vise l'augmentation des capacités des citoyens à comprendre leur situation historique et sociale, à saisir les dynamiques de la société à laquelle ils appartiennent et à augmenter leurs capacités d'agir sur elle dans le but de participer au renforcement de leur autonomie (versus hétéronomie) collective. On rejoint ici le projet formulé par Castoriadis (1999) de contribuer au projet d'« autonomie collective » de la société démocratique.




 
 
 
  I. Qu'est-ce qu'une entreprise ?



 

 


« Derrière chaque fait se trouve une théorie, et derrière elle, un intérêt. »

Frank Knight (1922, p. 458)



Qu'est-ce qu'une entreprise ? La réponse est fondamentale tant au plan analytique que pratique, car de cette réponse dépendront les droits que nous accorderons collectivement à l'entreprise, mais également les devoirs que nous serons en droit d'en attendre. En dépit d'héritages diamétralement contradictoires, l'histoire des idées a engendré une situation paradoxale : libéraux et marxistes partagent une conception jumelle de l'entreprise – l'entreprise serait une organisation structurée autour d'une logique strictement instrumentale. Mais, dès le début du XXe siècle, ont émergé des travaux originaux résultant généralement de l'analyse sociologique, institutionnaliste et juridique, qui cherchaient à rendre compte de la complexité de la nature institutionnelle – de fait proprement politique – de l'entreprise, donnant ainsi corps à une représentation de l'entreprise comme institution.

Avant d'en venir à cette troisième famille de travaux, attardons-nous sur les deux traditions qui ont exercé l'influence la plus décisive, tant au plan intellectuel que pratique, sur la conception de l'entreprise : la tradition libérale et la tradition marxiste. Pour des raisons adverses, toutes deux ont en partage une vision unilatérale de ce qui fait l'entreprise. Ces versions éminemment réductrices sont invalidées par les faits, nous le verrons ; mais, non sans ironie, ces deux traditions n'ont joué qu'à se renforcer.




1. Les versions caduques : la rationalité instrumentale, logique unique de l'entreprise


« En ce qui concerne l'actionnaire individuel, il faut supposer que, de manière générale, son intérêt est uniquement d'obtenir le retour direct maximal sur les actions d'une entreprise donnée qu'il détient, que cela se fasse par distribution ou par appréciation, c'est-à-dire à court ou à long terme. »

Friedrich Hayek (1967, p. 444)




La théorie économique libérale : l'entreprise comme instrument

La théorie (néo-)libérale en économie est adossée à une idée sommaire, selon laquelle l'entreprise capitaliste serait une organisation qui ne poursuit qu'une seule finalité : le retour sur investissement des apporteurs en capital. La logique veut qu'une entreprise existe parce que quelqu'un prend le risque d'y investir son épargne (et non son travail). Il devient alors propriétaire de parts de la société [1] . Cette propriété fait de lui un « ayant droit » particulier, le residual claimant à qui reviendra ce qui reste de surplus une fois tous les contrats payés (contrats de travail, commandes aux fournisseurs, etc.). La motivation de l'investisseur est le retour sur investissement, c'est-à-dire la réalisation d'un bénéfice par-delà la somme investie, et cela au travers de deux moyens : la plus-value (l'augmentation de la valeur de la part ou de l'action) ou le dividende (revenu payé aux détenteurs d'actions). Les facteurs de production impliqués dans l'aventure – capital ou travail – sont pensés comme étant motivés par leur seul intérêt particulier [2] . La logique de ces « faits » est au fondement de la théorie économique libérale de l'entreprise qui domine nos sociétés occidentales. Ainsi, l'entreprise est conçue comme une organisation qui aurait pour finalité de dégager un profit au bénéfice de ses apporteurs en capital, considérés comme les « propriétaires de l'entreprise » ; le facteur travail, autre facteur de production impliqué, en profitant pour y rechercher la poursuite de son intérêt individuel, réalisé au travers du salaire.

Dans cette perspective, la confusion, fort heureusement clarifiée par Robé (1999, 2001, 2011), entre entreprise (firm) et société anonyme (corporation) est complète. L'une de ses conséquences majeures est que la question de l'entreprise comme institution propre ne se pose pas, dès lors que semble entérinée l'idée fallacieuse que l'entreprise (de facto la « société » [3] , et non l'entreprise) appartient à ses actionnaires. Pourtant, en droit, l'entreprise n'a pas de propriétaire, pas plus qu'une institution politique. Elle ne connaît que des parties prenantes, stakeholders, membres ou citoyens qui ont des droits et des devoirs spécifiques. Dans le domaine juridique, balisé par le droit des sociétés et le droit du travail, une législation fait défaut : le droit de l'entreprise (Robé, 1999). En attendant, dans les eaux de cette assimilation fictive de l'entreprise à la société, quelques idées simples aux conséquences importantes prolifèrent.


L'entreprise, instrument de l'apporteur en capital

Marx avait défini le système capitaliste comme la propriété privée des moyens de production en vue de l'extraction de la plus-value. Qu'est-ce à dire exactement ? Cela signifie que le contrôle exercé par les apporteurs en capital leur ouvre l'accès à deux types de droit (Cohen et Rogers, 1983, p. 165) [4]  : d'une part, grâce à la propriété – privée – du capital, le choix de la destination de leurs investissements et, d'autre part, une fois la décision d'investissement prise, le contrôle du processus productif. D'un point de vue sociologique, on peut donc affirmer que l'entreprise appartient de facto aux apporteurs en capital dans la mesure où, décidant de l'affectation de leur capital dans telle société et non dans telle autre, ils jouissent effectivement du « contrôle de l'outil » (ils gouvernent machines et humains qui y travaillent) et possèdent le profit qui s'en dégage, le « surplus » ; en d'autres termes, ils détiennent le profit dégagé par l'activité quand tous les contrats sont payés (notamment les contrats de travail). Qu'est-ce donc qu'une entreprise capitaliste ? C'est une organisation dont la seule finalité est de générer un retour sur investissement en faveur de ceux qui sont considérés comme les seuls investisseurs dans cette entreprise [5]  : les apporteurs en capital.

C'est forte de cette perspective que la théorie néoclassique de l'entreprise va développer des instruments théoriques plus raffinés. Dans ce domaine, c'est l'essor de l'économie américaine qui servira de support principal au déploiement de la théorie. Faut-il le rappeler, à l'Ouest, durant tout le XXe siècle, l'hégémonie du modèle américain sera autant économique qu'idéologique. Progressivement, dès la fin du XIXe siècle, la formule de la société par actions devient de plus en plus répandue aux États-Unis (Dunlavy, 2008). Après la Première Guerre mondiale, accompagnant la montée en puissance de la grande entreprise (giant corporation) dans l'économie américaine, Berle et Means (1932) étudient le pouvoir des managers professionnels : ils parlent de managerial capitalism [6] . Cette contribution va être décisive. Elle conceptualise la tension qui anime la relation actionnaires-managers au travers de deux notions-clés : la propriété (ownership) et le contrôle (control). Bien que les actionnaires soient propriétaires des parts de la société, le contrôle effectif sur l'entreprise leur échappe au profit des managers professionnels qui sont, quotidiennement, au cœur de l'organisation et de ses stratégies. Berle et Means recommandent dès lors de :

[…] poser des limites au pouvoir des managers, en d'autres mots de s'assurer qu'il est exercé, non pas dans l'intérêt de ceux qui le détiennent, mais dans l'intérêt de ceux qui sont affectés par lui. [Aglietta et Rebérioux (2005, p. 27)].


En toute logique, la conséquence est immédiate. Berle et Means plaident pour l'idée selon laquelle :

[…] les managers ne sont plus tenus de rendre des comptes aux actionnaires uniquement ; ils doivent rendre des comptes à toutes les parties prenantes impliquées dans l'entreprise. [Aglietta et Rebérioux (2005, p. 27)]


Aglietta et Rebérioux identifient l'importance de leur contribution : l'entreprise doit dès lors se comprendre comme « une institution qui doit être gouvernée comme telle » [Aglietta et Rebérioux, ibid.] ; elle « n'est plus un objet de propriété » des actionnaires, et doit donc être dotée de mécanismes de contrôle adéquats.

L'ouvrage de Berle et Means va nourrir, par réaction, deux types de travaux [7]  dont l'influence conjuguée demeurera sans équivalent. Ces derniers veilleront à établir la légitimité de la suprématie de l'actionnaire parmi les acteurs de l'entreprise. Il s'agit, d'une part, des développements de la théorie des « droits de propriété », renforcée par la théorie des « coûts de transaction », qui donneront naissance au courant Law and Economics, dont les travaux fondateurs sont ceux de Coase (1937, 1960), puis de Demsetz (1967), Alchian (1969) et Williamson (1985) ; d'autre part, de la « théorie de l'agence » développée par les économistes Jensen et Meckling (1967), Fama et Jensen (1980), dans la lignée de la théorie du choix rationnel, et qui mobilise également le concept de « droits de propriété » dans le cadre d'un recours systématique à la notion de « relation Principal-Agent [8]  ».

Au-delà des raffinements techniques multiples élaborés par ces travaux, ce qu'il nous importe de saisir est le point de vue spécifique de la théorie économique (néo-) libérale de l'entreprise (firm). Identifiée – de manière erronée (Robé, 1999) – à la société (corporation), l'entreprise est conçue comme une organisation mue par un type bien particulier de rationalité : la rationalité instrumentale. Qu'est-ce que la rationalité instrumentale ? C'est la logique qui veut qu'une action soit menée en raison d'une autre fin qu'elle-même – dans ce cas précis : l'intérêt personnel (self-interest) de l'entrepreneur-investisseur –, c'est-à-dire le retour sur investissement, ou encore le profit (de l'actionnaire). Pour les sociologues qui étudient l'essor du capitalisme depuis les travaux pionniers de Max Weber sur la rationalité, il s'agit précisément de la rationalité typique de la modernité occidentale, celle qui a permis l'essor des pratiques économiques d'épargne, d'investissement et d'action rationnelle. Dans le cas qui nous occupe, la fin poursuivie au travers de l'activité capitaliste est le profit et, au-delà de lui, l'accumulation. S'agissant de l'entreprise, l'investissement dans l'activité économique est recherché non pour lui-même – le travail accompli, le bien produit, le service rendu, la production en question – mais en vue du profit que cette activité va permettre de générer. L'entreprise est tout entière réduite à n'être qu'un instrument, le véhicule du profit ; les managers et travailleurs étant, quant à eux, réduits à des instruments au service de ce profit [9] .
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